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Livraison d'objets interdits au sein de la maison d'arrêt de Carcassonne
Question écrite n° 15060

Texte de la question

M. Julien Rancoule attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la recrudescence des
livraisons d'objets interdits par drones au sein de la maison d'arrêt de Carcassonne. Cet établissement est en
effet régulièrement confronté à des introductions illicites de stupéfiants, de téléphones portables et d'autres
objets prohibés par voie aérienne, réalisées à l'aide de drones. Ces opérations se déroulent parfois à la vue des
personnels pénitentiaires, qui ne disposent pas des moyens techniques adaptés pour les empêcher, générant
un profond sentiment d'impuissance et une dégradation des conditions de sécurité au sein de l'établissement.
Au-delà du cas de Carcassonne, ce phénomène touche l'ensemble des établissements pénitentiaires du
territoire national. Or les dispositifs de lutte demeurent encore insuffisamment déployés. À la fin de l'année 2024,
seul un tiers de ces établissements était équipé de dispositifs de protection adaptés, notamment de filets anti-
drones, pourtant identifiés comme une solution concrète permettant d'entraver efficacement ces livraisons. Face
à une menace désormais bien identifiée, l'absence de généralisation de ces équipements interroge quant à la
stratégie mise en œuvre par l'État pour garantir la sécurité des établissements pénitentiaires et le bon exercice
des missions du personnel. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement
entend prendre pour sécuriser la maison d'arrêt de Carcassonne face à ces intrusions par drones et s'il envisage
la généralisation rapide de dispositifs tels que les filets anti-drones dans tous les établissements du territoire
national.
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